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                FICHE POSTE Educateur Spécialisé  

  

 

1. DENOMINATION DU POSTE 
 

Educateur Spécialisé Arrêté du 22 août 2018 relatif au diplôme d'Etat d'éducateur spécialisé 
et Arrêté du 10 mars 2020 définissant les blocs de compétences du Diplôme d’Educateur Spécialisé.  
 

 DEFINITION DU POSTE 
 

 Est rattaché à l’équipe éducative et agit dans le cadre des missions générales de la MAS L’ORRI 
définie dans le projet d’établissement. 

 Apporte son soutien à l’ensemble de l’équipe par sa connaissance et sa formation initiale 
polyvalente dans un champ de l’écoute, de l’observation et de l’intervention sociale. 

 L’éducateur spécialisé participe à l’analyse de son référentiel métier afin de l’inscrire dans un 
cadre institutionnel voulu par le projet d’établissement. 

 Il a pour mission principale de coordonner l’ensemble des projets personnalisés 
d’accompagnement, de l’élaboration à son évaluation, en passant par la mise en œuvre. 

 Il est garant de la fluidité du parcours au sein du dispositif, en adéquation avec les besoins de 
l’adulte accompagné. 

 L’éducateur apporte ses ressources et compétences en appui technique, pour permettre au 
service de garantir la bonne réalisation des projets personnalisés d’accompagnement. En cela, 
il a une fonction d’interface entre les professionnels, en contact avec le public, et le chef de 
service. Sa responsabilité est celle d’être un facilitateur entre tous les membres du service de 
façon à permettre la mise en place des PP en lien avec les évolutions des réglementations 
actuelles, les projets de services, l'expression des demandes et besoins des jeunes et les choix 
associatifs portés par l’équipe de direction. 
 

3. ETABLISSEMENT DE RATTACHEMENT 
 

 Maison d’Accueil Spécialisée l’ORRI, PRADES, l’Educateur spécialisé n’est pas rattaché à une 

seule unité de vie, il intervient dans toute les unités et avec tous les professionnels 

4. MISSIONS DU POSTE 
 

 Est en charge du suivi et de l’animation des Projets d’Accompagnements Personnalisés PAP 
 Apporte son étayage éducatif dans la construction des projets d’activités et dans la mise en 

œuvre des activités  
 Accompagne les professionnels dans l’élaboration des évaluations et des diagnostics (DUNN II 

VINELAND)  
 Participe à l’élaboration du planning d’activité avec l’éducateur coordinateur  
 Participe à l’accompagnement directs des résidents au besoin 
 Fait le lien avec les différents professionnels de la MAS et rend compte à la direction  
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5. ACTIVITES LIEES AU POSTE 
 

ACCOMPAGNEMENT DES RESIDANTS  
 

 Auprès des résidents  
 

o  L’Educateur spécialisé peut être amené à réaliser des accompagnements de la vie 
quotidienne des résidents (nursing, repas thérapeutique)  
 

o Réalisé les accompagnements dans les activités éducatives  
 

MISE EN ŒUVRE DU PROJET EDUCATIF  
 

 Il co-construit avec les équipes et les résidents les PAP en apportant son étayage éducatif et 
en facilitant le lien entre les différentes dimensions de l’accompagnement : soin / éducatif 
 

 Par délégation du CDS il est garant la mise en œuvre des PAP et de leurs évaluations, et pour 
cela 

o Il fait appel aux compétences des tous les professionnels 
o S’appuie sur les outils d’évaluation et d’observation existants  

 
  Favorise le décloisonnement des pratiques professionnelles et participe à la dynamique 

transversale  
o Développe une réflexion collective et institutionnelle  
o Participe aux réunions pluri professionnelles : réunions de services, temps d’écrits 

partagés, groupes de travail 
 

 Force de proposition : il peut proposer des projets éducatifs répondant aux besoins des 
résidents de façon individuelle ou collective.  

 
LES LIENS EXTERIEURS ET PARTENARIATS 

 
 Il participe avec l’ES coordinateur à la recherche de partenariats  

 
o Il s’appuie sur les connaissances des besoins des résidents pour rechercher des 

partenariats adéquats 
 
 
6. ENJEUX 

- Accompagner et soutenir les professionnels dans le domaine éducatif 
- Participer à la transversalité des projets éducatifs  
- Fluidifier la mise en œuvre des PAP  
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7. RELATION HIERARCHIQUE 
 

  Placé hiérarchiquement sous la responsabilité du directeur d’établissement et par délégation, 
de la Cheffe de Service   

 
8. DELEGATION DU SUPERIEUR HIERARCHIQUE 
 

 Rendre compte de toute action au directeur ou cheffe de service (planning, autorisation 
d’absence, changement d’horaires), de la mise en place des projets et toutes informations 
importantes concernant l’enfant et sa famille. 

 Alerter les personnes compétentes en cas de dysfonctionnements ou d’évènements graves ou 
indésirables. 

 
9. RELATIONS FONCTIONNELLES INTERNES 
 

 Avec l’ensemble des personnes de l’établissement et des services. 
 
10. DIPLOMES REQUIS 
 
Diplôme d'État d’Educateur Spécialisé  
 
11. COMPETENCES REQUISES 
 

- Capacités d’écoute, d’organisation et de rigueur 
- Capacités de rédaction des différents écrits professionnels 
- Capacité d’adapter sa posture professionnelle aux différentes situations 
- Connaissances des particularités liées aux handicaps 
- Capacité à travailler en équipe pluridisciplinaire 

 
12. SUGGESTION OU CONTRAINTES DU POSTE 
 

 Travail auprès d’adultes qui présentent un handicap avec ou sans troubles associés. 
 Pour de nombreux résidents, difficultés d’accès à la communication verbale. 
 Adultes avec troubles envahissants du développement. 

 
 
15. ACTUALISATION DE LA FICHE DE POSTE : 
 

 Le service ou l’établissement modifiera la fiche de poste selon les besoins ou nécessités de 
service entrainant une modification de l’organisation du travail. 
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